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DRAFT
PROTÉGÉ B (une fois rempli)
Service de médiation en matière d’endettement agricole
Les renseignements que vous fournissez dans le présent document sont recueillis par Agriculture et Agroalimentaire Canada en vertu de la Loi sur la médiation en matière d'endettement agricole afin de faciliter la conclusion d'arrangements financiers entre les agriculteurs(trices) et leurs créanciers. Les renseignements personnels seront protégés en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels et seront versés au Fichier de renseignements personnels AAC/P-PU-227. Les renseignements peuvent être accessibles ou protégés selon ce que prescrit la Loi sur l'accès à l'information. 
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DEMANDE DE MÉDIATION
En vertu de la Loi sur la médiation en matière d’endettement agricole
Partie 1 : Critères d’admissibilité
Dans quelle langue officielle souhaitez-vous recevoir les services?     
Avant de demander des services de médiation en vertu de la Loi sur la médiation en matière d’endettement agricole, vous devez remplir les deux conditions suivantes :
1. Vous devez pratiquer l’agriculture à des fins commerciales
	a. the production of field-grown crops, cultivated and uncultivated, and horticultural crops; 	b. the raising of livestock, poultry and fur-bearing animals; 	c. the production of eggs, milk, honey, maple syrup, tobacco, fibre, wood from woodlots and fodder crops; and 	d. the production or raising of any other prescribed thing or animal.
a. la production des végétaux de plein champ, cultivés ou non, et des plantes horticoles;
b. l’élevage du bétail, de volaille et d’animaux à fourrure;
c. la production des œufs, du lait, du miel, du sirop d’érable, du tabac, du bois provenant de lots boisés et des plantes textiles;
d. tout autre élevage ou de toute autre production prévus par règlement.
2. Vous devez être insolvable et indiquer au moins un des éléments suivants pour décrire votre situation financière actuelle :
Si vous avez besoin d’aide pour remplir cette demande ou si vous avez des questions concernant votre admissibilité, veuillez contacter le SMMEA pour obtenir de l’aide.
Une fois que votre demande est complète et signée, veuillez l’envoyer à :
Bureau de l’Est du Canada                                    
Téléphone : 1-866-452-5556                                             
Courriel: aafc.fdms-smmea.aac@agr.gc.ca
Téléc: 1-833-902-8388 
2560 boulevard Hochelaga
Québec, QC  G1V 2J3
Bureau de l’Ouest du Canada 
Téléphone: 1-866-452-5556
Courriel: aafc.fdms-smmea.aac@agr.gc.ca
Téléc: 1-833-902-8388          
301-2010 Avenue 12
Regina, SK  S4P 0M3
Partie 2 : Renseignements sur le demandeur
Les renseignements figurant dans cette section seront utilisés pour identifier l’exploitation agricole dans nos communications avec vos créanciers. Il est important d’indiquer à la fois la dénomination sociale de l’exploitation (le cas échéant) et le nom reconnaissable par vos créanciers. Veuillez-vous assurer que les renseignements fournis sont écrits clairement en lettres moulées
Type d’exploitation agricole
Le numéro d’entreprise auprès de l’Agence du revenu du Canada (ARC) est le numéro à neuf chiffres qui sert d’identifiant unique pour chaque entreprise enregistrée. Pour plus de renseignements, visitez la page Web du numéro d’entreprise de l’ARC (https://www.canada.ca/fr/services/impots/numero-dentreprise.html). 
Les dettes agricoles sont-elles sous le(s) nom(s) personnel(s), le nom de la société ou les deux?
Adresse postale de l’exploitation
Emplacement de l’exploitation – si différent de l’adresse postale
Partie 3 : Propriétaires de l’exploitation et principale personne-ressource
Le(s) représentant(s) de l’exploitation, à moins que l’administrateur du SMMEA n’en décide autrement, est/sont les propriétaires de l’exploitation et doit/doivent :
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être dûment autorisés à prendre des décisions au nom de l’exploitation;
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fournir les renseignements demandés à l’expert financier;
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assister à la réunion de médiation;
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avoir le pouvoir de signer l’arrangement si un arrangement est conclu lors de la réunion de médiation.
En tant que propriétaires de l’exploitation, le(s) représentant(s) autorisé(s) doit (doivent) également signer la page Autorisation du ou des agriculteurs de la présente demande.  Les documents et avis relatifs à la médiation en matière d’endettement agricole seront communiqués au(x) représentant(s) agricole(s) par courriel comme première méthode de communication, à moins que l’agriculteur n’ait pas accès au courriel.
Adresse
Partie 4 : Type de demande
Veuillez-vous référer à notre site Web(Service de médiation en matière d'endettement agricole) pour plus de renseignements sur le type de demande qui répond le mieux à vos besoins. Vous pouvez également communiquer avec nous pour obtenir des conseils avant de soumettre votre demande.   
(Cochez une seule option)
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Ne fait pas bénéficier l’exploitation agricole de la protection de la suspension des procédures.
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Vos créanciers n’ont pas indiqué qu’ils avaient l’intention de prendre des mesures de recouvrement, mais vous rencontrez des difficultés financières ou vous pouvez prévoir des difficultés financières
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Vous devez inclure dans votre demande tous vos créanciers garantis et vous pouvez, si vous le souhaitez, inclure dans votre demande les principaux créanciers non garantis que vous jugez essentiel pour arriver à un arrangement.
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Vous n’avez pas fait de demande de médiation en vertu de l’article 5(1)b de la Loi sur la médiation en matière d’endettement agricole au cours des deux dernières années.
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Si votre demande est acceptée, l’exploitation bénéficie de la protection d’une suspension des procédures pendant laquelle les créanciers ne peuvent pas entamer ou poursuivre une action de recouvrement ou de saisie de vos biens.
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Vous avez reçu un Préavis de réalisation ou un créancier a indiqué son intention de prendre des mesures de recouvrement.
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Vous devez inclure dans votre demande tous vos créanciers (garantis et non garantis).
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Vous devez suivre les Directives données à un gardien designé en vertu de la Loi sur la médiation en matière d’endettement agricole (annexe A).
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Veuillez noter qu’en général, le « Représentant autorisé n° 1 – Personne-ressource principale » figurant sur la demande sera nommé gardien des biens. Toutefois, l’administrateur du SMMEA se réserve le droit de désigner un autre gardien conformément à l’article 16(1) de la Loi sur la médiation en matière d’endettement.  
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Vous n’avez pas fait de demande de médiation en vertu de l’article 5(1)a de la Loi sur la médiation en matière d’endettement au cours des deux dernières années. 
Partie 5 : Renseignements sur les créanciers
Votre demande de médiation doit inclure le nom de vos créanciers, leurs coordonnées et le montant estimé de votre dette. Cela permettra au SMMEA de leur donner un préavis approprié conformément à l’article 7(1) de la Loi sur la médiation en matière d’endettement agricole.
Veuillez remplir les sections 1, 2 et 3.
Section 1 – Préavis de réalisation
J’ai reçu un préavis de réalisation. 
Section 2 – Créanciers garantis
Veuillez énumérer tous les créanciers garantis. Un créancier garanti est un créancier qui détient une partie ou la totalité de vos biens, y compris l’argent qui vous est dû, en garantie du prêt qu’il vous a consenti et ces biens peuvent être saisis si vous ne remboursez pas votre prêt. Tous les renseignements fournis doivent être clairement lisibles.
Section 3 – Créanciers non garantis
Un créancier non garanti est un créancier qui ne détient aucun de vos biens en garantie du paiement de son prêt et qui n'a d'autre recours que de vous poursuivre en justice afin d'obtenir le paiement du prêt.
Si vous demandez une suspension des procédures, un examen de vos affaires financières et une médiation en vertu de l'article 5(1)a de la Loi sur la médiation en matière d'endettement agricole, vous devez inclure tous les créanciers non garantis avec un solde estimatif de 1 000 $ ou plus.   
Si vous demandez un examen de vos affaires financières et une médiation en vertu de l'article 5(1)b de la Loi sur la médiation en matière d'endettement agricole (sans suspension des procédures), vous pouvez inclure si vous le souhaitez les principaux créanciers non garantis que vous jugez essentiels pour arriver à un arrangement viable. 
Partie 6 : Résumé des actifs
Veuillez énumérer tous les biens tels que :
..\..\..\..\..\..\Images\Bullet.tif
balle
Argent en caisse
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Comptes débiteurs
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Fournitures agricoles
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Titres négociables
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Animaux d'élevage
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Contingent
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Céréales, produits, fourrage
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Équipement agricole
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Immeubles
..\..\..\..\..\..\Images\Bullet.tif
balle
Terres
..\..\..\..\..\..\Images\Bullet.tif
balle
Améliorations
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Autres
-         Cash on hand
-         Accounts receivable
-         Farm supplies
-           Other
-         Marketable securities
-         Livestock  
-           Quota
-         Grain, produce, forage
-            Land
-         Farm equipment
-         Buildings
-         Improvements
Description
Quantité 
Montant
TOTAL
Autorisation du ou des agriculteurs
Aux fins de l'examen de ma/notre situation financière actuelle ou de la conclusion d'un arrangement financier avec mes/nos créanciers en vertu de la Loi sur la médiation en matière d'endettement agricole, je/nous, soussigné(s), autorise(nt) par la présente Agriculture et Agroalimentaire Canada, ses employés, agents et entrepreneurs à :
1)         demander et à obtenir tous renseignements de nature financière concernant mon/notre exploitation agricole; 
2)         avoir accès à tous les registres, livres, documents et autre documentation concernant mes/nos affaires financières (y compris tous les documents de sécurité);
3)         communiquer une déclaration factuelle de mes/nos affaires financières à mes/nos créanciers participant à toute réunion de médiation;
4)         communiquer avec moi/nous (par courriel, fax, poste ou téléphone) comme identifié à la section 3 de ce formulaire ou fourni par la suite en vertu de la section 3 du Règlement sur la médiation en matière d'endettement agricole.
Les signataires ci-dessous représentent et déclarent que les renseignements fournis dans cette demande sont, à leur connaissance, complets, véridiques et corrects.   De plus, j'accepte (nous acceptons) d'être informé(s) ou avisé(s), lorsque la Loi ou le Règlement l'exige, par Agriculture et Agroalimentaire Canada, ses employés, ses agents et ses entrepreneurs.   Avant de signer le formulaire, veuillez-vous assurer d’avoir rempli toutes les sections. Pour ajouter votre signature, vous pouvez vous servir de la fonction    Remplir et signer d’Adobe ou Foxit. Comme alternative, vous pouvez imprimer la page de signature pour la signer manuellement. Ensuite veuillez numériser/scanner la page avec votre signature et nous la retourner avec votre demande.
Directives au gardien nommé par la loi sur la médiation en matière d’endettement agricole (LMMEA)
Ce document décrit les responsabilités du gardien des actifs lorsqu'ils sont nommé en vertu de la Loi sur la médiation en matière d'endettement agricole (LMMEA). Ce document est partagé avec l'agriculteur, le gardien et les créanciers pour s'assurer que toutes les parties comprennent le rôle et les responsabilités du gardien et de l'agriculteur durant la suspension des procédures. Le nom du gardien se trouve sur l'Avis de suspension des procédures et de nomination du gardien émis par l'administrateur.  
Le respect de la LMMEA et des directives au gardien aidera à décider si la suspension des procédures, actuellement en place, peut être prolongée ou terminée.  
Responsabilités du gardien
En vertu du paragraphe 17(2) de la (LMMEA), le gardien des actifs doit :
balle
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dresser un inventaire de tous les biens de l'agriculteur;
balle
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vérifier périodiquement la présence et l’état de ces actifs; et
balle
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informer l'administrateur du Service de médiation en matière d'endettement agricole (SMMEA) de tout acte ou omission qui mettrait en péril ces actifs.
Directives au gardien
En vertu des paragraphes 17(1) et 17(2) du SMMEA, l'administrateur émet les directives suivantes au gardien qui doit :
a. exploiter l'exploitation agricole et/ou l'entreprise commerciale dans le meilleur intérêt de cette entreprise, conserver les documents financiers et justificatifs appropriés pour l'entreprise.
b. ne pas vendre, disposer ou transférer des biens garantis, ni utiliser l'argent ainsi obtenu, sans l'accord écrit préalable du ou des créanciers garantis concernés. Une copie de l'approbation écrite doit être fournie à l'administrateur.
c. si des fonds sont disponibles, peut continuer à payer les dépenses essentielles de l'exploitation agricole telles que le chauffage, l'électricité, les frais de subsistance de la famille, l'alimentation, les prêts ou les factures.
d. ne pas contracter de dettes supplémentaires qui pourraient nuire à la conclusion d'un arrangement avec les créanciers.
e. si nécessaire, développe un budget des revenus et des dépenses prévus pendant la suspension des procédures et revoir le budget avec le ou les principaux créanciers afin d'éviter tout conflit lié au paiement des dépenses pendant la période de la suspension. Le bureau du SMMEA peut vous aider à cet égard.
f. dans le cas des sociétés, la société ne peut verser de primes ou de dividendes aux employeurs, aux dirigeants ou aux actionnaires pendant la suspension des procédures.
g. maintenir, pendant toute la durée de la suspension de la procédure, toutes les assurances d'actifs qui étaient en place au moment où la suspension a été émise pour un montant et contre les aléas qui seraient prudents dans le cours normal des affaires. Si vous n'avez pas les moyens de souscrire une assurance sur un actif ou un prêt garanti, nous vous encourageons à en informer le(s) créancier(s) concerné(s) dès que possible
h. remplir et soumettre le « rapport du gardien à l'administrateur » comme demandé par l'administrateur avant que toute prolongation de la suspension des procédures puisse être accordée.
Si les paiements préautorisés et les débits automatiques doivent être interrompus, il incombe à l'agriculteur/gardien de communiquer avec les créanciers/prêteurs ou leur institution financière pour arrêter ces paiements.
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